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Kilomètres
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Légende :
Catégorie 1 = 300m

Catégorie 2 = 250m

Catégorie 3 = 100m

Catégorie 4 = 30m

COMMUNE DE LA GARDE

PLAN LOCAL D'URBANISME

PLAN DES VOIES BRUYANTES

Révision Générale du PLU approuvée le 15 décembre 2020
Mise en compatibilité n°1 - DUP LNPCA approuvée le 13 octobre 2022
Modification n°1 du PLU approuvée le 8 juin 2023
Modification Simplifiée n°1 du PLU approuvée le

Echelle : 1 / 25 000 ème

Modification Simplifiée N°1

Source : DDTM83 Classement des voies bruyantes
(emprise de part et d'autre des chaussées)

Arrêtés Préfectoraux 9 Janvier 2023
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